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Sortie de crise et déconfinement 

Les enjeux pour la protection de l·enfance 
 
Alors qu·j la date du 20 aYril, sur certains territoires il n·e[iste toujours pas de cellule 
interinstitutionnelle, ni de coordination entre les pouYoirs publics et les associations, et 
que le manque de communication est criant, il est indispensable que la mise en 
±uvre du déconfinement progressif se fasse de maniqre concertée entre l·ensemble 
des acteurs Yia une coordination locale pour suiYre les effets du dpconfinement en 
matiqre d·actiYitps, d·organisation, de situation indiYiduelle«  

A ce jour, les associations ont beaucoup de difficultps j anticiper et organiser le 
dpconfinement, n·a\ant aucune information sur les modalitps concrqtes de ce dernier 
(conditions d·ouYerture des pcoles et cantines, port du masque obligatoire pour tous 
ou non, accqs j un matpriel de protection suffisant et au[ tests de dppistage«).  

Les fpdprations proposent donc les recommandations suiYantes releYant pour 
certaines de la responsabilitp de l·Etat, pour d·autres des dppartements.   

 

I/ A court et moyen terme 

 

A- Questionnements sanitaires 

Point d·alerte sanitaire ² Equipements de protection individuelle, décontamination et 
dépistage  

Nous constatons un besoin de réassurance des professionnels qui craignent 
d·attraper le coYid sur leur lieu de traYail et de le transmettre j leur famille : besoin de 
protection (masques, solution h\droalcoolique pour le milieu ouYert et la prpYention 
sppcialispe), et de saYoir s·ils sont contaminps. Cette crainte Ya rtre accrue aYec le 
dpconfinement qui multipliera les allers et Yenues dans les ptablissements et serYices 
(retour j l·pcole, rptablissement des DVH, nouYelles admissions«) et donc les risques 
de contamination. 

EPI : la gpnpralisation des accqs aux masques et aux tests pour les salariés et pour les 
enfants aiderait j reprendre les actiYitps, sorties, contacts aYec les parents en 
garantissant la spcuritp sanitaire de tous. L·objectif n·est pas de faire porter un masque 
au[ professionnels ou au[ enfants en permanence, mais de les rendre accessibles en 
quantitp suffisante, car les salariés demanderont des garanties quant aux risques de 
contagion, qui seront à nouveau élevés sans le confinement. Cet accqs au[ EPI deYra 
rtre garanti j l·ensemble des professionnels de la protection de l·enfance, de 
l·hpbergement j la prpYention sppcialispe. En effet, il est npcessaire de doter en 
protection (masques et gel) les pquipes de prpYention sppcialispe qui jusque-lj n·ont 
pas ptp destinataires de masques, pour qu·elles puissent assurer leur prpsence et 
action pducatiYe auprqs des adolescents, des jeunes adultes, et de leurs familles, et 
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dont le r{le pducatif sera certainement dpterminant lors du dpconfinement tant dans 
les territoires urbains, ppri-urbains que rurau[.  

Les ptablissements et serYices auront besoin pour cela de consignes claires.  

En effet, certaines associations constatent que les traYailleurs sociau[ ne saYent pas 
utiliser les masques (fument une cigarette, boiYent un cafp, se touchent le Yisage, 
etc.) ; concernant les masques alternatifs, il \ a lieu de rappeler les e[igences 
concernant leur entretien, et les limites de cette protection. 

Décontamination/ désinfection : des questions se posent pgalement concernant la 
dpsinfection et la dpcontamination des locau[ et des Yoitures de serYice. Les 
ptablissements et serYices auront besoin de saYoir quelles sont les recommandations 
nationales en la matiqre et quels produits utiliser.  

Dépistage : il est imppratif que la protection de l·enfance puisse bpnpficier des mrmes 
mpcanismes de dppistage que le secteur mpdico-social, et cela dqs le 11 mai. Les 
centres de dptection CoYid qui ont ptp montps par les mpdecins libprau[ doiYent, 
entre autres, rtre mobilisps j cet effet.  
Nous recommandons qu·un test sérologique soit effectué dqs le premier jour de 
reprise d·activité pour l·ensemble du secteur social et médico-social au contact avec 
le public et la communauté professionnelle. Cependant, ce dppistage ponctuel 
deYra rtre assorti d·une mise en garde, le test ne prpsageant pas de la suite, et ne 
protpgeant pas du Yirus. 
 
Une position devra aussi rtre adoptée sur le dépistage quant aux nouvelles 
admissions, retours de fugue et retours d·hébergement au domicile parental. 
 
Lors de la ppriode de dpconfinement, tout professionnel suspecté d·avoir le Covid-19 
devra faire l·objet d·un dépistage systématique alors qu·actuellement ce n·est pas le 
cas.  Ce dppistage permettra un diagnostic qui entrainera l·isolement du malade et 
le dppistage de son entourage, \ compris les collqgues, ce qui aura pour effet de 
rassurer et de faire barrage j l·ppidpmie.  
 

Les questions persistantes et sources d·inquiptude j propos des enfants 
as\mptomatiques et facteurs de contagion doiYent rtre traitpes aYant le 11 mai, ou 
en tout cas doiYent rtre apportps quelques plpments de rpponse fiables qui doiYent 
rassurer ou au contraire entrainer un surcrovt de Yigilance. 

Ö Garantir l·approvisionnement en quantité suffisante d·équipements de 
protection individuelle (notamment masques et solution hydroalcoolique), pour 
garantir la reprise et la poursuite de l·activité de maniqre sereine.  Au-delj des 
masques et gels h\dro-alcooliques, les ptablissements et professionnels 
accueillant de trqs jeunes enfants (pouponniqres, centres parentau[, assistants 
maternels) deYraient se Yoir garantir l·accqs j des sur-blouses en cas d·enfants 
malades. Ce besoin de garantir un approYisionnement et de constituer un 
stock d·EPI Yaut pour l·ensemble des ptablissements et serYices (hpbergement, 
accueil de jour, interYention j domicile, prpYention sppcialispe). 
 

Ö Publier des consignes ministérielles précises, proposant notamment des 
protocoles, sur le maintien des gestes barriqres, sur l·utilisation des équipements 
de protection (frpquence des laYages pour les masques en tissu, frpquence du 
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renouYellement pour les autres) et la dpcontamination (faut-il des sas de 
dpcontamination, quels lieu[ dpcontaminer et j quelle frpquence ?)  
 

Ö Avoir une doctrine claire sur le matériel de protection pour les enfants et 
jeunes : les enfants devront-ils porter des masques ? Si oui, les masques seront-
ils adaptés à leur morphologie ?  
 

Ö Avoir des informations précises et fiables sur la conduite à tenir avec les 
personnes, notamment des enfants, asymptomatiques et des facteurs de 
contagion. 
 

Ö Prévoir la confection de visiqres réalisées par des imprimantes 3D, plus 
pratiques au contact des enfants, voire destinées à des enfants dont le port sera 
plus aisé s·il est envisagé qu·ils doivent en porter, et plus faciles à l·entretien.  
 
 
 

B. Questionnements relatifs au suivi socio-éducatif 

Reprise de l·activité des CRIP 

Pendant le confinement, les CRIP ont continup de fonctionner mais aYec une mission 
rpduite (pYaluation j distance, priorisation des situations considprpes urgentes«). Le 
retour j l·pcole peut entravner une reprise des signalements et informations 
prpoccupantes. La reprise de l·actiYitp des CRIP aYec un fonctionnement © normal ª 
risque de se faire dans un conte[te de © stock ª important d·informations 
préoccupantes à évaluer.  

Par ailleurs, des pYaluations d·IP ont ptp faites j distance par tplpphone.  

Ö Réguler le stock des IP et évaluer les situations par ordre prioritaire.  
 

Ö Réexaminer certaines situations par une évaluation à domicile et 
pluridisciplinaire.  

 

Régulation et gestion des mesures en attente et aux situations urgentes  

Sur certains territoires des listes d·attente e[istaient aYant le confinement. Celles-ci 
auront sans doute augmentp pendant le confinement puisque le nombre de 
nouYelles mesures prises par les juges des enfants pendant cette ppriode a ptp 
largement rpduit (prioritp au[ situations urgentes).  

Un enjeu fort pour les acteurs (conseils dppartementau[, magistrats, protection 
judiciaire de la jeunesse, associations) sera de réguler la gestion de ces mesures et 
leur attribution au[ serYices et ptablissements dans un contexte préexistant de 
saturation des dispositifs et de capacité insuffisante.  

Ö Mettre en place un suivi local et concerté entre les départements, magistrats, 
PJJ et associations pour réguler les mesures, voire pour envisager des 
augmentations de capacités. Un systqme pourrait rtre pensé afin d·autoriser la 
suractivité en lien avec cette situation exceptionnelle.  
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Ö Encourager le développement de mesures administratives pour éviter un 
engorgement de l·autorité judiciaire. 
 

Ö Proposer des références nationales pour guider l·identification des situations 
devant rtre traitées prioritairement. En parallqle de cette priorisation, des 
réponses d·attente doivent rtre apportées.   

 

Reprise progressive des interventions à domicile 

La reprise pleine et intensiYe des interYentions j domicile est un imppratif qui npcessite 
l·pquipement des professionnels. Or, l·attribution du matériel de protection est encore 
inégale selon les territoires et insuffisante pour de nombreuses structures.  

Il est j prpYoir une augmentation des besoins d·interYention j domicile du fait du 
nombre important d·IP qui ont ptp transmises au[ CRIP et celles j Yenir par l·Education 
nationale.  

De nombreuses mesures j domicile ont Yu leur nature changer pendant le 
confinement aYec la suspension du prpsentiel. Mrme si le contact a ptp maintenu, il 
sera npcessaire d·pYaluer l·pYolution des situations durant cette ppriode de 
confinement. Afin de rpamorcer l·accompagnement pducatif en prpsentiel, il importe 
de prpYoir des temps prpalables d·pchanges aYec les enfants et les familles afin de 
faire le point sur la situation durant le confinement. Cette phase de rpamoroage peut 
s·aYprer dplicate, et demandera plus de prpsences et de passages. Cela doit rtre 
anticipp pour pYaluer le besoin en mo\ens humains.  

 
Ö Renforcer les moyens pour les interventions à domicile en prévision de 

l·augmentation des besoins. 
 

Ö Prévoir la réévaluation des situations et l·ajustement des interventions.  
 
 
 

Scolarité - Les défis du retour progressif à l·école des enfants protégés 

La npcessitp d·une solide organisation  
 
Cette reprise progressiYe suscite beaucoup d·interrogations quant j ses modalitps 
(pcole par demi-journpes, ouYerture de la cantine ou non, horaires, soutien scolaire, 
classes d·kge, territoires«). Cela risque de se traduire par le fait que certains des 
enfants hpbergps retourneront j l·pcole et d·autres pas, ce qui risque d·induire une 
surcharge de travail et donc la npcessitp d·un effectif renforcp alors que le sous-
effectif risque de perdurer (professionnels j risques, maladie «). Cela npcessitera de 
repenser totalement les plannings au sein des structures.  
 
En effet, des professionnels deYront accompagner les enfants (nombreu[ 
dpplacements j prpYoir sur la journpe notamment si l·pcole rpouYre uniquement sur 
des demi-journpes). La mise en place sera Yraisemblablement difficile dans un 
conte[te d·absentpisme o� les professionnels qui sont parents deYront emmener leurs 
enfants j l·pcole.  
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Les ptablissements de protection de l·enfance Yont deYoir organiser un 
fonctionnement aYec du présentiel renforcé de professionnels en journée pour 
s·occuper des enfants qui restent sur place et parallqlement assurer de nombreux 
déplacements pour conduire ceux qui vont à l·école. 
 
Ö Garantir la prise en charge des frais supplémentaires liés au renfort en 

personnel (CDD notamment).  
 

Lutter contre le dpcrochage scolaire 
 
Le nombre de situations de dpcrochage scolaire est plus pleYp parmi les enfants et les 
jeunes de la protection de l·enfance qu·au sein de la population gpnprale. Or, durant 
la ppriode de confinement, de nombreu[ enfants suiYis en protection de l·enfance 
(confips ou accompagnps j domicile) n·ont pas eu accqs j une continuitp 
ppdagogique dans de bonnes conditions. Leur retard s·est sans doute aggraYp pour 
la plupart. Cela creuse encore daYantage les inpgalitps sociales (parents n·ptant pas 
pquipps pour l·pcole j la maison ou dans l·incapacitp d·accompagner leurs enfants 
sur le plan scolaire, MECS sous-pquippes en matpriel informatique, fracture numprique 
sur certains territoires«).  

Par ailleurs, la reprise pchelonnpe de la scolaritp pourrait dpstabiliser les enfants et les 
familles, accrovtre encore daYantage ces difficultps. Une attention particuliqre est 
donc j porter au[ enfants suiYis en protection de l·enfance. 

Ö Continuer à donner aux établissements et services les moyens de participer à 
la continuité pédagogique (fourniture d·ordinateurs, mise à disposition 
d·enseignants, accompagnement par des associations et bénévoles pour du 
soutien scolaire«). Le déconfinement étant progressif, il est impératif que les 
dispositifs d·accompagnement à la scolarité soient maintenus.  
 

Ö Cibler en priorité les enfants les plus en difficulté pour le retour à l·école. Si la 
reprise de l·école ne peut se faire que de maniqre progressive, il serait 
intéressant de cibler en priorité les enfants en décrochage scolaire qu·ils soient 
confiés ou suivis à domicile.  
 

Ö Pour les zones dont la reprise serait plus tardive, favoriser un suivi de la scolarité 
au sein des unités d'hébergement par les éducateurs scolaires en lien avec 
l'Education nationale. 
 

Ö Mettre en place des dispositifs, y compris pendant les vacances, en faveur du 
rattrapage scolaire accessibles aux enfants protégés : soutien scolaire, 
colonies pédagogiques, classes d·été sur la base du volontariat«  
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Soins ² poursuite ou reprise de l·accompagnement médico-social et en santé 

L·accompagnement en santp des enfants et jeunes suiYis en protection de l·enfance 
a ptp modifip, et parfois suspendu, du fait de la situation de confinement. Il est 
imppratif que celui-ci soit rapidement rptabli. Des bilans de santp deYront rtre faits 
pour des enfants a\ant des besoins sppcifiques prpalablement j la crise sanitaire. 

Compte tenu de cette question dpjj prpgnante pour la protection de l·enfance 
aYant la crise sanitaire, et en raison des effets probables qu·elle aura sur les enfants 
qui en relqYent en termes de traumatismes ou sur ceu[ souffrant de pathologies 
persistantes, la santé mentale des enfants doit faire l·objet d·une attention particuliqre. 

Le contexte actuel risque d·ajouter de l·anxiété j des difficultps d·ordre 
ps\chologique (troubles du sommeil, de l·attention, de l·apprentissage «) dpjj 
e[istantes et qui auront ptp accentupes du fait de la crise. 

Mrme si un certain nombre d·enfants en situation de handicap confiés en protection 
de l·enfance a pu bpnpficier d·une continuitp des accompagnements j distance j 
l·aide du tplpphone ou de Yisio-confprence ou encore des Yisites j domicile, il est 
nécessaire que les modalités classiques d·accompagnement redeviennent possibles 
lors de la sortie du confinement.  

Par ailleurs, depuis le dpbut du confinement, de nombreuses initiatives ont été 
développées comme les équipes mobiles médico-sociales ou la mise à disposition 
de personnels d·ESMS dans les MECS. Ces initiatives sont à valoriser et à soutenir. 

De ce fait, nous recommandons de faciliter le plus t{t possible la rpouYerture des 
accueils de jour en prpYo\ant l·accqs au matpriel de protection et les rqgles sanitaires 
pour le transport collectif pour © un retour j la normale ª toujours en prenant en 
compte les situations particuliqres de chaque enfant. 

Des solutions de répit de courte durée en internat ont également été proposées dans 
certaines régions en accord avec l·ARS. Nous proposons que ces temps de rppit soient 
rendus possibles dans toutes les rpgions, dqs que npcessaire et aYec un point 
d·attention sur la situation des enfants accueillis par des assistants familiau[ qui doiYent 
pouYoir en bpnpficier. 

Ö Réaliser des bilans de santé, en portant une attention particuliqre en matiqre 
de santé mentale dans les mois qui suivront le déconfinement.  
 

Ö Rétablir l·offre d·accueil dans les externats du secteur médico-social, dans le 
respect des rqgles sanitaires. 
 

Ö Offrir une solution de répit de courte durée dans les internats pour les enfants 
confiés à des assistants familiaux 
 

Ö Poursuivre les partenariats interinstitutionnels nés lors du confinement 
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Reprise progressive des droits de visite et d·hébergement 

Les droits de Yisite et d·hpbergement doiYent pouYoir rtre pensps au moment du 
dpconfinement j hauteur des mo\ens npcessaires suiYant une double prpoccupation 
de rpponse au[ besoins des enfants et de spcuritp sanitaire.  Des recommandations 
sur ce point doiYent figurer au plan national.  

Le rptablissement des Yisites et/ou de l·hpbergement au domicile familial ne doit pas 
rtre reportp sur les ptablissements et serYices. Des recommandations sur les visites 
devront rtre faites par le ministqre (besoin d·une salle spparpe, circulation limitpe des 
parents).  

La reprise des droits de Yisite et d·hpbergement induira un besoin de renfort en nombre 
de professionnels (pour accompagner les enfants che] leurs parents (dpplacements) 
ou pour organiser des rencontres dans une salle du fo\er ou dans un autre cadre), ce 
qui peut s·aYprer difficile pour les structures en sous-effectif. Cela npcessite pgalement 
du matériel de protection.   

Par ailleurs, certaines familles pYoquent © un droit au rattrapage ª, Yia une 
augmentation de la durpe et du r\thme des droits de Yisite et/ou d·hpbergement j la 
reprise. Il est donc npcessaire que le rptablissement des DVH soit aussi pensp en lien 
aYec les pouYoirs administratifs et judiciaires, et aYec les enfants et leurs familles. 

Par ailleurs, le retour en hpbergement d·enfants dont les DVH ont ptp plargis pendant 
le confinement (confinps au domicile parental) doit rtre interrogp. Un traYail 
d·pYaluation des DVH doit rtre conduit. 

Ö Publier des consignes ministérielles précises sur le rétablissement des DVH, 
pensées conjointement avec le ministqre de la Justice. Ces consignes deYront 
inclure des plpments relatifs j l·organisation d·espaces spparps pour les droits 
de Yisite en ptablissement. 
 

E[empleV de UecommandaWionV aVVociaWiYeV : 

- OUganiVaWion de UenconWUeV aX[ aboUdV de l·pWabliVVemenW VanV conWacW danV 
Xn pUemieU WempV enWUe l·enfanW eW Va famille (ma[imXm 2) aYec Xn pdXcaWeXU 
j diVWance j l·inVWaU dX diVpoViWif pUpYX danV leV EHPAD.  

- PUopoViWion de poXUVXiYUe la VXVpenVion deV UeWoXUV aX domicile familial le Zeek-
end aYec l·oUganiVaWion de YiViWe VXU ViWe eW le UeVpecW deV geVWeV baUUiqUeV. 

- MiVe en place d·Xn bin{me de pUofeVVionnelV, donW l·Xn eVW chaUgp de condXiUe 
la YiViWe, l·aXWUe de V·aVVXUeU dX UeVpecW deV meVXUeV baUUiqUe. 
 

Ö Prise en charge des frais supplémentaires liés au renfort en personnel. 
 

Ö Prévoir en amont du 11 mai la réorganisation des calendriers de DVH en lien 
avec les services ASE et les JE. 
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Les jeunes majeurs 

AYec la loi d·urgence sanitaire du 23 mars 2020 pour faire face j l·ppidpmie de COVID 
19, aucun accompagnement de jeunes majeurs confips en protection de l·enfance 
ne doit prendre fin pendant la durpe du confinement, ce qui ptait une demande trqs 
forte des associations que nous reprpsentons.  

La situation de ces jeunes a npanmoins pu rtre fragilispe pendant la crise sanitaire : 
sentiment d·isolement, affaiblissement des ressources lip j une fin de stage, perte 
d·emploi, © suspension ª de l·apprentissage« La perte des ressources financiqres 
risque de constituer une difficultp majeure pour leur entrpe dans la Yie d·adulte. Par 
ailleurs, pour les jeunes qui Yont rtre en recherche d·emploi, la situation risque d·rtre 
trqs difficile au regard de la crise pconomique que Ya connavtre la France en sortie de 
confinement.  

Les plpments surYenus durant le confinement ne doiYent donc pas porter prpjudice j 
la poursuite de la protection de ces jeunes par les conseils dppartementau[. Leur 
besoin d·accompagnement est par ailleurs accru.  

Les mrmes problpmatiques se posent aYec un risque e[acerbp pour les jeunes 
majeurs non accompagnps (anciennement MNA) du fait d·un manque de rpseau et 
de connaissances sur le territoire franoais : emploi, logement, etc.  

Ö Prolonger l·interdiction de mettre fin à la prise en charge des jeunes majeurs ou 
jeunes devenus majeurs. 
 

Ö Permettre de prolonger l·accompagnement de ces jeunes jusqu·aux 25 ans 
comme l·a fait le conseil départemental de Loire-Atlantique. 
 

Ö Assurer des ressources suffisantes à l·ensemble des jeunes majeurs. 
 

 

Les mineurs non accompagnés (MNA) 

Concernant les dispositifs d·pYaluation de la minoritp et d·isolement, il risque d·\ aYoir 
pgalement une saturation car un certain nombre ne fonctionnent plus et ceu[ qui 
fonctionnent tournent au ralenti. Cela risque d·entravner des dplais encore plus longs 
d·pYaluation et donc d·audience pour ces jeunes. 

L·accueil proYisoire d·urgence doit rtre garanti dans l·ensemble des dppartements 
aYec la mise en place de dispositifs de confinement et l·accqs au[ tests pour toutes 
les personnes prpsentant des s\mpt{mes. 

Une attention devra rtre portée aux titres de séjours et autorisations de travail. Un 
traYail partenarial doit rtre conduit pour que le non-traitement des demandes ne 
porte pas prpjudice au[ jeunes.  

Ö Prévoir la reprise des évaluations de la minorité et de l·isolement en garantissant 
les équipements de protection nécessaire, ainsi que le respect des gestes 
barriqre.  
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Ö Informer les personnes se présentant comme MNA de la situation sanitaire 
actuelle et du respect des gestes barriqres (fourniture de produits d·h\giqne 
permettant la spcuritp sanitaire).  
 

Ö Garantir la réalisation de l·examen de santé, d·autant plus impérative dans le 
contexte actuel.  
 

Ö Garantir l·accueil provisoire d·urgence durant toute la phase de 
déconfinement et maintenir des recommandations de la DGCS sur la non mise 
à la rue des personnes se présentant comme MNA (mrme si elles sont évaluées 
majeures). 
 
 
 

Soutenir le budget des familles 

L·accompagnement des familles bpnpficiant de Mesures judiciaire d'aide j la gestion 
du budget familial (MJAGBF) s·est poursuiYi durant le confinement. Serait-il possible de 
prpYoir une minoration Yoire une annulation des Yerbalisations (lipes au confinement) 
pour ces familles dont les enfants ont eu parfois des difficultps j respecter le 
confinement ?   

 

Conséquences sur les enfants et les familles  

Inquiptude quant au[ situations familiales les plus fragiles, car elles ont subi la 
diminution des interYentions et des soutiens diYers. Beaucoup d·entre elles sont en 
difficultp de tout ordre et les interYentions ponctuelles et en urgence ne sont pas 
satisfaisantes.  

Certaines familles pendant le confinement ont refusp d·ouYrir la porte au[ 
professionnels non pquipps de masques. Certains enfants protpgps qui ptaient confips 
j des structures d·hpbergement ont ptp renYo\ps che] eu[, certains enfants qui 
ptaient en Yisite au domicile de leurs parents au moment de l·annonce du 
confinement ne sont pas retournps en structure« 

Ces situations Yont npcessiter du temps pour regagner la confiance des familles et 
relancer un travail avec elles, alors mrme qu·elles pourront estimer que si les enfants 
ont pu rester che] elles pendant le confinement, alors la mesure de protection ou de 
placement n·est pas justifipe. 

Les enfants a\ant Ypcu des Yiolences familiales et n·a\ant pas fait l·objet de suiYi et 
de prise en charge pendant le confinement npcessiteront une attention et une 
vigilance particuliqre sur leur état de santé physique et psychique. Quelles traces 
laissées par le confinement ? Quel impact du confinement sur les enfants ? Comment 
l·ont-ils vécu ?  

Il est nécessaire que la psychiatrie infanto juvénile se prépare à traiter l·aprqs-crise 
sanitaire et la période de déconfinement. 
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Le secteur social manque de ressources pour traiter les conspquences du confinement 
pour les enfants placps. Or le trauma prpe[istant che] de nombreu[ enfants est 
aggraYp par la situation (isolement / suspension du droit de Yisite etc.). 
  
 

Vacances d·été pour les enfants et répit pour les professionnels  

Bien qu·il ne soit pas encore possible de saYoir les conditions de dpplacement pour 
les Yacances d·ptp et les contraintes j respecter, les ptablissements et serYices 
alertent d·ores et dpjj sur le risque que prpsente cette ppriode pour les enfants et les 
professionnels. Il est npcessaire d·anticiper et d·envisager des solutions pour permettre 
des répits (notamment pour les assistants familiau[) et des © départs ª en vacances.  
 
La mobilisation des accueils de loisirs et des centres de vacances sera nécessaire. 
Des initiatiYes pourront rtre crppes j l·pchelle territoriale entre diffprentes associations.  
 
Il \ a en outre un risque de sous-effectif aYec des salarips qui souhaiteront prendre des 
congps non-pris pendant la ppriode de confinement. Il faudra donc renforcer les 
équipes pour les remplacements d·été. 
 
Ö Des partenariats doivent rtre construits avec les associations d·accueil collectif 

de mineurs.  
 

Ö Prévoir prioritairement en accueil de loisirs ou centres de vacances l·accueil 
d·enfants ayant un parcours en protection de l·enfance. 
 

Ö Des financements CAF doivent rtre mobilisés pour les établissements et 
services de protection de l·enfance qui souhaiteraient travailler une offre de 
© départ en vacances ª.  
 

Ö Des partenariats doivent rtre favorisés avec l·Education nationale pour 
permettre des séjours vacances / scolarité.  
 

Ö Un travail interministériel doit rtre engagé sur le sujet, notamment entre le 
cabinet d·Adrien Taquet, de Sophie Cluzel et celui du ministre de l·Education 
nationale et de la jeunesse.  
 

 

C. Questionnements gestionnaires 

 
Des départements commencent à demander un suivi précis des salariés © non actifs ª 
ou © des services non rendus ª pendant la période de confinement. Les associations 
ont d� gprer au jour le jour pour continuer j assurer la protection des enfants et des 
salarips sans les pquipements de protection. Elles ont parfois suspendu les Yisites j 
domicile (tplpphone) et des salarips ont ptp arrrtps (maladie, gardes d·enfants«).  
 
Dans certaines ]ones rurales le suiYi est difficile j rpaliser en raison des dpbits rpseau.  
Elles s·inquiqtent de ces demandes et du traitement qui en sera fait par les 
dppartements, beaucoup de contr{les a\ant dpjj ptp rpalisps par les autoritps en 
dpbut de crise alors mrme que le silence des autoritps pendant le 1er mois de la crise, 
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sur la gestion au quotidien deYenait pesant renforoant un sentiment d·inquiptude et 
d·isolement de la part des gestionnaires. 
 
Les associations ont eu recours j des postes supplpmentaires pour couYrir la ppriode 
de confinement. Comment seront-ils pris en compte dans la tarification ?  
 
Ö Permettre une pérennisation de ces postes sur la période d'été qui va nécessiter 

automatiquement une importante mobilisation car les personnels ont du retard 
dans la prise de congés, les organisations de vacances vont rtre bouleversées 
pour les jeunes. 

 
Alors que les consignes nationales inYitent j dpconnecter les financements de l·annpe 
2020 de l·actiYitp rpalispe, certains dppartements semblent tout de mrme se rpfprer j 
l·actiYitp rpelle. Les associations ont de fortes craintes quant à la reprise des déficits 
sur les comptes administratifs 2020, qui seront étudiés en 2021.  
 
Ö L·Etat doit envisager d·aider les associations pour faciliter leurs relations avec 

leur autorité de tarification.  
 

Gestion des ressources humaines 

Comple[itp pour gprer les ressources humaines au sein des structures alors que les 
pquipes sont actuellement en sous-effectif. Comment concilier ce manque de 
personnel et la reprise de certaines actiYitps (pcoles, droits de Yisite et 
d·hpbergement«) ?  

Remobilisation/ déconsidération : la question de la reconnaissance des professionnels 
de la protection de l·enfance est forte. Le fait de ne pas aYoir ptp citp durant les 
premiqres semaines dans les mpdias, dans les propos du GouYernement, de ne pas 
aYoir ptp reconnu comme les professionnels utiles de © la seconde ligne ª a fortement 
fait rpagir. Le sentiment de manque de considpration et de reconnaissance 
prpe[istant a ptp e[acerbp.  

Garde et scolarité des enfants des professionnels de la protection de l·enfance : Pour 
permettre au[ professionnels d·e[ercer leur actiYitp, il faut continuer j garantir un 
accueil de leurs enfants en crqche, assistants maternels et pcole pendant la ppriode 
de dpconfinement progressif. 

La prime exceptionnelle est demandpe pour le secteur social au mrme titre que le 
mpdico-social, les professionnels ptant restps mobilisps et inYestis tout au long de la 
crise. Si l·Etat entame des discussions aYec l·ADF sur l·attribution de la prime pour les 
personnels des EHPAD et les interYentions j domicile, le secteur de la protection de 
l·enfance ne doit pas rtre oublié. A dpfaut, les associations craignent des 
reYendications fortes, Yoire des conflits sociau[. Dans l·attente certaines associations 
ont d·ores et dpjj pris des dpcisions. Pour pYiter tout risque de ppnurie de main 
d·±uYre, elles ont dpcidp l·attribution d·une prime (10 points par jour), limitpe dans le 
temps (la durpe du confinement) afin de motiYer les professionnels. Cela reYient j une 
prime de risque. Cependant, le co�t de cette prime sera prpsentp au[ financeurs dans 
le cadre des comptes administratifs 2020 sans aucune garantie de reprise. Si les 
associations n·ont pas de fonds propres elles ne pourront l·assumer.  
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Les congés : les salarips n·a\ant pas pris de congps pendant la crise Youdront sans 
doute des congps au mrme moment (besoin de souffler et de repos aprqs une 
ppriode trqs intense). Les congps d·ptp seront pgalement comple[es j gprer en raison 
du besoin en personnels qui restera important, notamment si les enfants ne peuYent 
aYoir accqs au[ centres de loisirs ou colonies de Yacances. 

Heures supplémentaires et temps de travail : pour faire face j la crise de nombreuses 
structures ont reYu le temps de traYail des salarips et ont dppassp les 60h par semaine. 
Les associations ont d·ores et dpjj dppassp le quota ma[imum annuel autorisp, elles 
n·auront donc plus d·heures supplpmentaires j utiliser pour la fin de l·annpe.  

 

II/ A long terme 

 

Gestion des ressources humaines 

Un ppuisement des professionnels est j craindre, lip j un conte[te de crise sanitaire 
sur plusieurs mois et j de nombreuses heures supplpmentaires pour pallier les 
absences. Un ppuisement cumulp au sentiment d·abandon et de non 
reconnaissance.  

En outre, l·attractiYitp des mptiers de la protection de l·enfance ptait dpjj faible mais 
cette crise pourrait aYoir un impact npgatif sur les ptudiants en traYail social.  

Ö Nécessité de revaloriser les métiers sociaux qui sont essentiels à la société, tout 
particuliqrement en temps de crise.  

 

Il e[iste des craintes de Yoir la responsabilitp de l·emplo\eur ou des contentieu[ 
prud·hommau[ engagps.  

 

L·organisation des structures  

La gestion de la crise a obligp les associations j traYailler autrement (utilisation des 
nouYelles technologies, nouYelle organisation de l·ambulatoire pour combler la 
fermeture des structures«). Certaines associations ont dpcouYert des organisations 
adaptpes et souhaitent rpflpchir j leur maintien. Ainsi, elles interrogent le recours j 
l·internat pour certains enfants d·ITEP et sur la maniqre de penser la 
dpsinstitutionalisation. 

Ö Engager des réflexions sur la maniqre de travailler avec les parents, sur 
l·utilisation du numérique, sur l·évolution des réponses apportées aux enfants« 
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Les conséquences chez les enfants 

Mrmes remarques que prpcpdemment sur l·état de santé physique et psychique, sur 
les conséquences à long terme du confinement che] les enfants, sur leur retard 
scolaire, traumatismes (an[iptp, troubles circadiens, sentiment d·inspcuritp«) 

Cependant, certains notent que le confinement © semble rtre apaisant ª pour 
certains enfants qui sont moins dispersps et ne font plus face au conflit de lo\autp 
aYec leurs parents par e[emple.  

Certains acteurs pYoquent aussi le risque de contentieu[ quant au[ dpcisions prises 
pendant la ppriode de crise sans audience, ni audition. Le recueil de l·aYis des parents 
est npcessaire et doit rtre signp pour renouYeler les mesures, mais des dppartements 
prpcisent que ce recueil n·a pas pu se faire ph\siquement. Il \ a donc un risque de 
recours des parents a poVWeUioUi.  

Il en est de mrme des dpcisions de suspension des droits de Yisite et d·hpbergement 
qui, sur certains territoires, ont ptp prises sans dpcision des juges et sans consultation 
prpalable des parents et enfants. Comme ATQ Quart monde a pu le formaliser 
© l·abVence de paUWicipaWion deV paUenWV eW deV enfanWV j l·plaboUaWion deV dpciVionV 
VXU le dUoiW de YiViWe conVWiWXe non VeXlemenW Xne YiolaWion de l·aUWicle 8 de la 
ConYenWion de VaXYegaUde deV dUoiWV de l·homme eW deV libeUWpV fondamenWaleV maiV 
aXVVi Xne aWWeinWe gUaYe eW diVcUiminaWoiUe j leXU digniWp ª.  

Ö Tirer les enseignements de la période de confinement, notamment sur les 
adaptations qui semblent avoir généré du mieux-rtre chez les enfants, et en 
faire des leviers de travail. 
 
 

Solidarités et initiatives 

Beaucoup d·initiatives de solidarité sont apparues pendant la crise (dons de matpriel 
et bpnpYolat«) qui ont ptp dpcuplpes par le portage des institutions (plateformes 
dppartementales, rpserYe ciYique, des ordinateurs pour nos enfants«). Il serait bien 
que ces initiatiYes ne s·arrrtent pas une fois la crise passpe. Elles ont permis de rendre 
un peu plus Yisible les publics et missions du secteur social, et de crper de nouYeau[ 
liens, dans une d\namique positiYe pour tous.  

 

 
Les associations souhaitent que les recommandations nationales relatiYes au 
dpconfinement soient adaptpes au[ rpalitps de gestion du quotidien et j la diYersitp 
des situations des enfants et des familles. C·est pourquoi au-delj du cadre gpnpral 
npcessaire, les associations souhaitent pouYoir faire des propositions d·organisation en 
fonction de leurs structures et de leurs particularitps pour mettre en ±uYre le 
dpconfinement progressif (prisme des usagers, kge, rpgion etc..). Cette ptape doit 
rtre l·occasion de renforcer un climat de confiance entre les acteurs institutionnels et 
associations dans une dpmarche de co-construction.  
 

 


